
 

 

LLeess  AAmmiiss  ddee  llaa  BBaassttiiddee  

SSaauuvveetteerrrree  ddee  GGuuyyeennnnee  
Association Loi 1901 

 
BROCANTE – VIDE GRENIER 

Le Dimanche 29 avril 2018 

 
Les « Amis de la bastide de SAUVETERRE de GUYENNE » organisent une brocante et un vide 

grenier le dimanche 29 avril 2018. 
Les personnes intéressées trouveront ci-dessous le règlement régissant le fonctionnement de cette 

manifestation.  

L’attestation-Inscription Vide-Greniers ci-jointe est à retourner aux Amis de la Bastide accompagnée 

du chèque correspondant au règlement avant le 15 avril 2018. Si cette date n’est pas respectée nous 

disposerons de l’emplacement 
 

             Règlement  

 
Art 1 : Les Amis de la Bastide organisent une brocante et vide grenier afin de faire vivre et connaître 

la bastide   

 

Art 2 : Suivant la législation en vigueur, cette manifestation est déclarée à la mairie et placée sous la 

responsabilité du Président des Amis de la Bastide. 

 

Art 3 : Il ne s’agit pas d’une foire mais d’une brocante et d’un vide grenier ouverts à tous, amateurs et 

professionnels de la brocante. En fonction de la législation en vigueur, un registre des Inscriptions 

« particuliers » et un registre des Inscriptions des «  personnes morales » (Professionnels) seront remis 

au maire de la commune  dans la semaine suivant la manifestation. Chaque registre mentionne les noms et 

adresses des participants, les numéros et dates de délivrance des pièces d’identité et 

professionnelles,  les attestations sur l’honneur, les numéros d’immatriculation des véhicules. 

 

Art 4 : Conditions d’inscription pour les particuliers. Ces derniers doivent remplir et signer une 

attestation-inscription dans laquelle ils déclarent sur l’honneur ne pas avoir participé à plus de 2 autres 

manifestations de même nature au cours de l’année civile. (art. R 321-9 du code pénal). Sanction pour un 

particulier qui en fait plus de 2 : 6 mois de prison et 30 000 € d’amende.  Attestation à renvoyer aux Amis 

de la Bastide - Hôtel de Ville – 28, place de la République – 33540 SAUVETERRE DE GUYENNE . 

 

Art 5 : Conditions d’inscription pour les professionnels. Attestation-inscription à remplir , signer et à 

renvoyer aux Amis de la Bastide – Hôtel de Ville – 28, place de la République – 33540 SAUVETERRE DE 

GUYENNE . 

 

Art 6 : L’organisation et l’attribution des emplacements relèvent de la seule responsabilité des Amis de la 

Bastide. 

 

Art 7 : Le prix de l’emplacement est mentionné sur le plan. 

 

Art 8 : Les emplacements sont numérotés et ne peuvent être changés. Installation à partir de 6 H.  

 

 

                                    
 



Art 9 : Les attestations-inscriptions  seront disponibles par simple demande auprès de Marie-Claire 

MALEGARIE  au 05 56 61 96 51 (heure des repas) ou bernard.malegarie@gmail.com L’inscription n’est 
acquise qu’après  réception du règlement 
 
Art 10 : Les attestations-inscriptions accompagnées du règlement devront nous parvenir au plus tard 

15 jours avant la date de la manifestation au siège de l’association  « les Amis de la Bastide Hôtel de 

Ville 33540 Sauveterre de Guyenne- joindre une enveloppe timbrée avec nom et adresse pour recevoir 

la confirmation de l’inscription.(Cela concerne ceux qui n’ont pas de courriel) Si ni mail ou pas 

d’enveloppe timbrrée vous ne recevrez pas de confirmation 

 
Art 11 : Les chèques, libellés à l’ordre de l’association ne seront encaissés qu’après la date  de la 

manifestation. En cas de désistement de dernière minute (moins de 5 jours pleins) ou de non occupation de 

l’emplacement, les chèques ne seront pas renvoyés.  

 

Art 12 : Les places seront attribuées suivant l’ordre d’arrivée des attestations-inscriptions. 

 
Art 13 : Le jour du déballage,  les exposants particuliers seront munis de leur carte d’identité et les 

professionnels de leur carte professionnelle ‘ou leur extrait K bis. Aucun exposant ne sera accepté sans 

ces pièces. 

 
Art 14 : En cas de dégradation sur le lieu de déballage, la responsabilité de l’exposant sera engagée. Pas 

de clous, vis et autres objets qui puissent dégrader la propriété publique ou privée. 

 
Art 15: La participation à cette manifestation  vaut acceptation du présent règlement, que l’association se 

réserve de modifier en cas de nécessité.  

 


